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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Tabagisme
Question écrite n° 7309

Texte de la question

M Francois Leotard attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'economie, des finances et du budget,
sur le prix du tabac en 1989. Il lui demande de quel ordre sera l'augmentation pour 1989, et s'il compte
poursuivre son objectif de rattrapage des prix europeens.

Texte de la réponse

Reponse. - Le dispositif relatif a l'evolution des prix des tabacs en 1989, etabli apres concertation avec la
profession, comporte deux etapes. D'une part, les amenagements de la fiscalite des tabacs prevus par la loi de
finances pour 1989 ont permis aux producteurs de beneficier, des le 2 janvier 1989, d'une hausse moyenne des
prix a la production de 4 p 100 sans modification des prix publics. D'autre part, un relevement des prix de detail
et des prix a la production de 2,5 p 100 interviendra le 1er mai 1989. Ces deux mesures conduisent a une
augmentation moyenne des prix a la production des tabacs de 6,6 p 100 en 1989. Ces mesures, qui s'ajoutent a
celles prises pour abaisser le taux de la TVA et prendre en compte le changement de categorie de cigarette de
reference pour le calcul du droit specifique, constituent autant de manifestations de la volonte du Gouvernement
de contribuer a l'effort d'harmonisation qui est engage dans ce secteur sur le plan europeen.
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